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NOTE VEX@~E DATEE DU 13 JANVIER 1978, ADRESSEE AU SECRETAIREJ GENERAL 
PAR LE REPRBSENTANT PERMAWNT DU PAKISTAN A'JPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Le représentant permanent du Pakistan auprès de l'organisation des Nations 
Uni@s présente ses Qotipliments au Secrétaire &n6ral de ltOrganisation et a 
l'honneur de se référer à sa note PO 230 SOAF du 10 novembre 1977, par laquelle 
il est demandé des renseignements sur les mesures prises par le Gouvernement pais.- 
f=d.s en application des dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977. 

Le représentant permanent du Pakistan tient à informer le SeCrét&ire génhal 
que le Pakistan s'est toujours élevé vigoureusement contre l'a~rtheid et la 
discrimination raciale sous toute s ses formes et a appuy6 Sans r&erve toutes les 
mesures visant à combattre ces pratique; néfastes. Conform6ment 2 cette politique, 
le Gouvernement pakistanais n'entretient aucune relation quelle qu'elle soit - diplo- 
matique, economique ou autre - avec le Gouvernement sud-africain. Le Pakistan ripa 
jamais fourni d'armes à L'Afrique du Sud, ne s'est jama$s liVr6 au ComrQerCe des 
a-mes avec ce pays et n'a pas l'intention de le faire 5 l'avenir. En tant que membre 
du Conseil de sécurité, le Pakistan a voté er, faveur de la résolution 418 (1977), e? 
le repr6sentant permanent du Pakistan au Conseil de sécurité a indiqué dans sa 
déclaration que son pays appuyait sans réserve les mesures énoncees dans cette 
~éSohrti.on. 

Le reprgsentmt permanent du P&istan auprès de l'Organisation des Nations 
Unies prie le Secrétaire g&&ral de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente note comme document du Conseil de s6curit6. 
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